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Paris, le vendredi 30novembre2012

Madame la Présidente, Monsieur le Président,

Nous souhaitons, par ce courrier, vous entretenir de la politique du Comité national olympique
et sportif français (CNOSF) en matière de « sport-santé » et, notamment, de notre souhait de voir se
mettre en place un comité « sport-santé » dans chaque fédération, réunissant les dirigeants, les
techniciens et les acteurs médicaux et paramédicaux.

Déterminer, pour chaque discipline, les conditions de pratiques optimales pour la santé en
fonction de l’individu et de la spécificité des pathologies constitue l’objectif recherché dont la finalité
est la réalisation d’un recueil listant les protocoles d’activités sportives adaptées à chaque discipline,
un « VidaI » du sport, afin de guider les prescripteurs au bénéfice des pratiquants concernés.

La communication de l’académie de médecine concernant les bienfaits de l’activité physique
et sportive (APS) ainsi que celle de l’Etat, par l’intermédiaire de ses deux ministères (Affaires sociales
et santé et Sport, Jeunesse, Education populaire et Vie associative), sur l’intérêt de l’APS comme
facteur de santé publique entrent en résonnance avec cette ambition et viennent conforter le bien-fondé
de notre démarche.

Par ailleurs, la Fondation du Sport Français comme les mutuelles suivent de très près nos
travaux engagés depuis plusieurs mois déjà.

A ce jour, il existe 32 comités « sport-santé » au sein des fédérations. Ceci est très
encourageant et a incité la Commission médicale, avec l’appui de la Société française de médecine du
sport, à créer un pôle (<ressources » sur les thèmes sport et cancer, sport et cardiovasculaire, sport et
obésité/diabète et prévention du vieillissement.
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Son animateur, Gilles Ti-IÔNI (sgthoni@aliceadsl.fr), se fient à votre disposition, si vous en
ressentez le besoin, afin de vous accompagner dans la mise en place d’un comité idoine au sein de
votre fédération, le cas échéant. La mise en place d’un tel comité nous semble particulièrement
importante pour continuer d’accroitre la pratique du sport-santé dans les fédérations.

Vous remerciant pour l’attention que vous porterez à ce message, nous vous prions de croire,
Madame la Présidente, Monsieur le Président, à l’assurance de nos meilleurs sentiments sportifs.

Alain CALMÂT Denis MASSEGLIA


